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Fin 2005, en réponse aux doléances répétées des citoyens sur l’état de 
malpropreté à Montréal, l’administration municipale promit de consacrer des 
efforts et des ressources supplémentaires pour mater ce problème. Élaboré 
en 2006 et mis en œuvre en 2007-2010, le Programme de propreté est le 
fruit des échanges entre les citoyens, les organismes mandataires du 
programme Éco-quartier et l’administration municipale.  
 
 
Encore une fois, nous sommes appelés à nous prononcer sur les orientations 
2011-2015 du Programme de propreté. 
 
Ce document peut être considéré comme une offre de service dans laquelle 
les Éco-quartiers y présentent leur expertise, leur expérience et  leur 
créativité pour mener à bien les objectifs du Programme de propreté et ce en 
étroite collaboration avec l’administration municipale. 
 
Penser globalement, agir localement. Cette maxime est une des fondations 
de l’éducation environnementale et de l’éco-civisme. Le principe trouve toute 
son application dans le programme Éco-quartier de la Ville de Montréal.  
 
Éco-quartier est un programme d’éducation et de sensibilisation 
environnementale et civique. Il agit à l’échelle locale afin de catalyser l’esprit 
de quartier des citoyens dans le cadre d’une grande variété d’opérations et 
d’activités portant sur les 3R-V et les autres aspects de la gestion des 
matières résiduelles, l’embellissement et la propreté. Depuis 1995, sa 
mission est d’améliorer la qualité de vie urbaine et de promouvoir une 
société plus responsable en agissant par quatre axes principaux : la gestion 
intégrée des matières résiduelles, la renaturalisation urbaine et la propreté.  
 
Le programme Éco-quartier est le vecteur clé de l’amélioration de la qualité 
de vie des Montréalais, par les Montréalais. À travers leurs actions locales et 
des campagnes concertées, ils font la promotion de l'éco-civisme et de 
changements d’habitudes de vie en réalisant des activités centrées sur la 
sensibilisation, l’information, la formation, la mobilisation et la 
responsabilisation des citoyens. Chaque Éco-quartier possède une expertise 
développée selon la réalité sociologique de son territoire et travaille 
solidairement avec ses partenaires locaux. 
 
L’un des avantages du programme Éco-quartier est de pouvoir à la fois servir 
de courroie de transmission entre la Ville et les citoyens pour la mise en 
œuvre de programmes municipaux et aussi de créer des projets originaux, 
adaptés aux réalités du milieu dans lequel il évolue. 
 
Après quinze années d’activités sur le terrain, le REQ a eu l’occasion de 
souligner la pertinence socio-environnementale du programme par la 
publication d’une étude à cet effet, réalisée par la Chaire du Canada en 
éducation relative à l’environnement (UQAM). 
 



 
Une vision globale et intégrée de la problématique 
 
Notre vision intégrée de la propreté repose sur notre expérience et notre 
connaissance du milieu physique et social, ainsi que des besoins des citoyens 
dans tous les arrondissements. Par leur présence QUOTIDIENNE, les Éco-
quartiers sont dans toutes les mesures capables d’identifier les priorités 
locales. Leurs principales forces se retrouvent aussi dans les qualités 
professionnelles et personnelles des gens qui y travaillent, leur capacité à 
trouver des bénévoles, des stagiaires et à créer des partenariats de choix. De 
plus, les Éco-quartiers ont une souplesse qui permet de complémenter le 
fonctionnement de l’appareil municipal. Ils peuvent s’adapter à des mandats 
aux spécificités et aux problématiques particulières à chacun des territoires 
qu’ils desservent. Ils peuvent aussi favoriser la communication et les actions 
concertées entre les Arrondissements et la Ville de Montréal. 
 
En somme, les quinze (15) années d’expertise des Éco-quartiers sont 
reconnues partout à Montréal et au-delà de nos frontières. Le programme 
Éco-quartier sert même de vitrine pour montrer un savoir-faire 
environnemental à la montréalaise. Par exemple, lors de la rencontre de 
l’Association internationale des maires francophones (AIMF) en avril 2006 à 
Montréal, des représentants Éco-quartier ont été invités à présenter le 
programme à des élus provenant des quatre coins du monde. Chaque année, 
les éco-quartiers accueillent des stagiaires étrangers qui rapportent leurs 
expériences dans leur propre contexte urbain. 
 
Leur connaissance du milieu est inégalable. Les Éco-quartiers ont su, de par 
leurs mandats passés et présents, favoriser les échanges et tisser des liens 
dans leur communauté. Cette approche qui combine la connaissance locale et 
la concertation pan-montréalaise a créée dans les arrondissements qu’ils 
desservent une force communautaire et des liens d’appartenance tels que la 
Ville de Montréal l’a toujours souhaitée. 
 
Pourtant, la mobilisation citoyenne n’est pas toujours innée, c’est pourquoi 
nous devons sans cesse poursuivre une démarche visant à insuffler les 
sentiments de fierté individuelle et d’appartenance collective à son quartier 
et à Montréal, propices à l’amélioration de la propreté au sein de la 
métropole. 
 
 
Importance du Rôle des éco-quartiers dans le Programme de 
propreté 
 
Forts de quinze (15) années d'expérience, les Éco-quartiers démontrent 
toujours autant de vigueur et de créativité dans la réalisation de leurs 
projets. Ils sont donc des partenaires privilégiés et incontournables dans 
l’atteinte des objectifs du Programme de propreté. 
 



Les Eco-quartiers mènent d’année en année des initiatives de plus en plus 
ambitieuses et créatives qui concourent à l’amélioration de la qualité de vie 
des Montréalais et Montréalaises. C’est pourquoi un  partenariat accru avec 
les Éco-quartiers dans la réalisation du programme de propreté est si 
souhaitable pour la Ville de  Montréal. 
 
À preuve, ce sont des représentants Éco-quartier qui ont assumé la 
responsabilité d’assurer la formation en éco-citoyenneté des brigadiers de la 
propreté lors de leurs premières années d’activité. Ils avaient l’avantage de 
la connaissance du terrain et de l’esprit des citoyens, de la compréhension 
des services municipaux et de leur capacité à transmettre les principes et la 
passion nécessaire pour faire de l’éducation en environnement et en éco-
civisme. 
 
Notre expertise et notre expérience nous amène à faire les propositions de 
recommandation suivantes :  
 
 

• Intégrer le volet « Valorisation » dans la stratégie des 3R du 
Programme de propreté pour aboutir à une stratégie 3R-V : 
réduire, recycler, réutiliser et valoriser.  
 

• Accentuer le partenariat entre la ville de Montréal et les 
mandataires du Programme éco-quartier en reconnaissant l’apport 
et le travail accompli par les éco-quartiers et par dessus-tout en 
bonifiant les conventions, les ententes de services, la complicité 
entre les inspecteurs et les éco-quartiers et la fonctionnalité 
systémique de l’ensemble. 
 

• Dans la lutte contre les graffitis, s’appuyer sur l’expertise de terrain 
des éco-quartiers et leur capacité à trouver des solutions 
constructives à des situations ponctuelles. 

 
• Encourager les initiatives de verdissement comme moyen de pallier 

à des situations de dépôt sauvage, par l’appropriation et la 
responsabilisation des citoyens et par la substitution spatiale de ces 
initiatives aux sites problématiques.  
 

• Appliquer la recommandation 13 du Rapport de consultations et 
recommandations sur l’élaboration d’un programme de propreté 
(Juin 2006). 

o Que la Ville de Montréal règlemente la distribution de la publicité 
ensachée sur son territoire afin que les citoyens aient l’obligation, 
pour recevoir ce type de publicité, de se procurer une affichette auto-
collante à cet effet. Cette mesure permettrait de réduire tant le 
nombre que le traitement des sacs laissés sur les domaines public et 
privé. Il est recommandé également de veiller à l’application de la 
réglementation concernant la distribution de publicité sur le domaine 



public et de prévoir le lieu précis de livraison de la publicité ensachée.  
 

• Insister auprès des commerçants afin que ceux-ci se conforment à 
la réglementation municipale concernant l’obligation de recycler le 
papier, le métal, le verre et le plastique.  
 

• Revoir les prestations de service concernant la collecte des résidus 
verts afin de disposer de ceux-ci promptement. 
 

• Mettre en place des modules destinés à l’affichage libre mais 
principalement destinés à la communauté et aux PME. 

 
• Faire plus de sensibilisation et de promotion de l’existence des éco-

centres. 
 

• Étendre le programme Éco-quartier aux arrondissements qui en 
sont toujours dépourvus. 

 

• Étendre la définition de citoyenneté, pour les besoins et les moyens 
du Programme de propreté, à tous les usagers du territoire 
montréalais.  

 

• Assurer la cohérence globale du Programme éco-quartier, en 
prenant soin de ne pas atteindre à l’équilibre de sa capacité de 
répondre aux problématiques locales des territoires desservis par 
les organismes mandataires. 

 
 

 
 

 
Conclusion 
 
S’il existe un adversaire commun à la sensibilisation environnementale et à la 
propreté en milieu urbain, c’est l’indifférence. À l’indifférence, il faut opposer  
la responsabilisation. 
 
La responsabilisation des Montréalais quant à leur rôle pour la propreté et la 
qualité de vie de leur ville se fera seulement s’ils connaissent les limites de 
ce que l’appareil municipal peut faire, s’ils savent là où le citoyen doit 
prendre le relai et surtout, s’ils se sentent assurés par le fait que leurs 
concitoyens en feront autant. 
 
Nous espérons que vous tiendrez compte de nos commentaires dans vos 
recommandations à la Ville.  
 
Surtout, n’hésitez pas à communiquer avec nous si vous désirez obtenir 
d’autres informations ou encore des précisons sur le contenu de ce mémoire, 



de ces recommandations et sur la récente étude sur la pertinence socio-
environnementale du Programme éco-quartier. 
 
Veuillez accepter, mesdames et messieurs de la Commission mes salutations 
les plus distinguées 
 
 
Paul-Antoine Troxler 
Coordonnateur, Éco-quartier Peter-McGill 
Président du CA du Regroupement des Éco-quartier (REQ) 
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